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NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu de la délégation de la Nouvelle-Zélande, le 26 mai 1998, la notification
ci-après concernant le recours à la clause de sauvegarde spéciale en 1997 (tableau MA:5).

_______________

La délégation de la Nouvelle-Zélande informe le Comité que la Nouvelle-Zélande n'a pas
invoqué la clause de sauvegarde spéciale concernant l'agriculture pendant l'année civile 1997.

__________


